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En amitie, M. Gremaud n'etait pas banal. Son
premier abord etait un peu froid, mais lorsqu'il avait donne

son affection, ses sentiments ne variaient pas et ceux qui
avaient l'honneur d'etre ses amis pouvaient compter sur
un attachement fidele et devoue. Sa charite etait active,
mais discrete. Combien de miseres cachees a-t-il secou-
rues Combien de subsides a-t-il donnes pour faciliter
les etudes de jeunes gens auxquels il s'interessait A part
l'argent employe pour l'achat de livres, de gravures et de

medailles, la plus grande partie de son traitement etait
depensee en bonnes ceuvres. II disait en parlant de deux

cures, morts ä peu de temps d'intervalle : « L'un est mort
pauvre, l'autre a fait des economies considerables ; la

pauvrete du premier est plus edifiante pour un pretre.»
M.

DEGEMBRE 1797

5 dicembre. Bonaparte rentre ä Paris, venant du congres de

Rastatt.
S dicembre. A la fin d'un grand diner qui a lieu chez Reubel,

Bonaparte, Ochs et Reubel decident de preparer et de häter autant

que possible la revolution de la Suisse par le moyen d'une
intervention dans le Pays de Vaud.

S dicembre. La Harpe fait imprimer un modele Ac petition avec
unc adresse afin que les communes les signent et les envoient au

gouvernement frangais, garant des traites de St-Julien et de
Lausanne (1530 et 1564) et du traite de garantie de 1565.

g dicembre. Dix-neuf Vaudois (La Harpe ayant signe le second)
et Fribourgeois presentent une petition au Directoire. Ilsdemandent
que le gouvernement frangais intervienne comme garant des droits
politiques des Vaudois. Cette petition est renvoyde au ministre des

Relations exterieures pour qu'il presente promptement un rapport
sur ce sujet.

10 dicembre. Talleyrand, dans un rapport sur la petition presentee
au Directoire, dit qu'il ne pense pas que celle-ci doive £tre accueillie.
II remarque que les signataires n'ontaucun pouvoir dedeleguesde
leurs concitoyens ; il n'ajoute pas foiäl'expose de leurs motifs. «Les
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principes du gouvernement frangais, dit-il, sont dc ne point s'im-
miscer dans les gouvernements etrangers. II est de notre justice de

röcompenser la neutralite que la Suisse a gardee, en restant neutres
dans les mouvements qui peuvent naitre dans son sein. »

10 au 27 ddcembre. Mme de Stabl usedel'influencequ'elle possede

sur Talleyrand pour retarder le rapport definitif du ministre et par
consequent pour empt-cher une intervention de la France dans le

Pays de Vaud.
12 dicembre. Ochs de Bale demande ä Bonaparte que les agents

frangais en Suisse fassent publier des ecrits revolutionnaires et que
le Directoire prenne sous sa protection « ceux qui travaillent ä la

regeneration de leur patrie ».

i 3 ddcembre. Le representant de la France Bacher, annonce ;i
Zurich, canton directeur, que des troupes frangaises vont occuper
l'Erguel pour prendre possession des droits que les dveques de Bale
avaienteus sur cette contree. La neutralite que ce pays partage avec
le reste de la Suisse ne sera point violee, ajoute-t-il.

i$ ddcembre. Aujourd'hui, le Conseil de Berne ccrit ä Talleyrand
qu'il est essentiel que l'Erguel et le Val Moütier ne soient pas
obliges d'interrompre leurs rapports avec la Suisse, et qu'il va tenter
une demarche en leur faveur. II delegue en consequence le profes-
seur Tscharner ä Rastatt pour porter au Congres ses revendications.

On arme les signaux ; on lfeve des troupes.
15 dicembre. Le general Gouvion-St-Cyr occupe aujourd'hui

l'Erguel avec 1500 hommes. Cet evenement jette le plus grand
emoi en Suisse et particulierement ä Berne, oil cette nouvelle s'etait
dejä repandue hier et oti le Deux-Cents s'ötait aussitöt reuni par
serment.

/ 7 dt'cembre. Le journal le Narrateur ayant parle de la cession
du Pays de Vaud ä la France, le Directoire fait prohiber cette feuille
et apposer les scelles sur ses presses.

17 ddcembre. Des troupes bernoises marchent sur Bienne. Deux
adjudants frangais arrivent chez l'avoyer Steiger et donnent des
assurances satisfaisantes. Les Frangais veulent seulement occuper
l'Erguel.

tS decembre. Le Directoire frangais decide le blocus commercial
de Genfeve. On se souvient qu'au mois dernier, Bonaparte avait
donne les plus grandes assurances de paix ä la Republique.

20 ddcembre. Ensuite de la decision du Directoire ä propos du
Narrateur, La Harpe ecrit ä un de ses amis : «Si mes compatriotes
se taisent encore, je les tiens pour indignes de tout ce que j'ai fait
pour eux et il ne tiendra pas ä moi qu'on ne les traite commc des
gredins. »
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20 decembre. Le tresorier de Gingins, accompagnede MM. Sinner
et de Graffenried, arrivent ä Lausanne. Us sont envoyes par le
Deux-Cents de Berne dans le Pays de Vaud pour veiller A la sürete
des personnes et des propridtes, et maintenir l'ordre et l'autoritedu
gouverncment.

21 decembre. Le Directoire invite Talleyrand A lui presenter « sans
delai ulterieur son rapport definitif sur la petition qui a etc remise
le 9 de ce mois ».

21 dicembre. A la demande de Zurich, une Diete generale se

reunit ä Aarau. On confirme le choix de Tscharner comme depute
A Rastatt et on lui adjoint le Zurichois Pestalozzi.

2S decembre. (8 nivöse.) Ensuite du rapport de Talleyrand, le
Directoire, statuant sur la petition presentee le 9 de ce mois, declare
les membres des gouvernements de Berne et de Fribourg « per-
sonnellement responsables de la surete individuelle et des proprietes
des habitants du Pays de Vaud qui reclameraient sa mediation A

reffet d'etre maintenus ou reintegres dans leurs droits. »

La Harpe fait immediatement envoyer cct arrete A differentes
adresses dans le Pays de Vaud.

Mrac de Stael regoit l'ordre de quitter Paris dans trois jours.

jo dicembre. Mengaud, qui vient representer la France aupresdu
Corps helvetique, ecrit aux XIII Cantons qu'il agira « avec
franchise et loyaute, heureux si par ses faibles efforts il peut contribuer
A la prosperite des deux peuples ».

jo dicembre. La Harpe redouble d'efforts pour encourager les

Vaudois A agir. « II faut etre aussi böte que nos gens, dit-il, pour
croire encore a une incorporation ; on n'y pense ni pour eux ni

pour Gendve. »

Fin dicembre. Le Directoire invite Talleyrand A prendre de

promptes dispositions pour introduire et faire circuler avec profusion

dans toute la Suisse les journaux republicans et tous ceux qui
contiendraient des articles propres A « ramener l'esprit public ».

Les commandants militaires de la frontiere transmettent les paquets
A Mengaud et Mangourit qui les font circuler. Mengaud fait traduire
en allemand les articles principaux.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de Neuchätel s'est reunie l'automne dernier

pour la premiere fois au village de Lignieres, situe au pied du
Chasseral, prds de la frontiere bernoise. C'etait, comme on l'a dit,
un vrai evenement historique pour cette localite, qui a, du reste,
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